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ARTICLE 19

Après l’alinéa 78, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Une partie des dépenses de formation des élèves des écoles de production ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Écoles de Production sont des établissements privés d’enseignement technique à but non 
lucratif qui forment des jeunes à partir de 15 ans et préparent aux diplômes et certifications du 
C.A.P. et du Bac Pro avec 93 % de réussite. Parmi l’ensemble des dispositifs actuels de formation 
professionnelle initiale des jeunes, les Écoles de Production constituent des outils performants. Elles 
ont la capacité de contribuer efficacement contre le décrochage scolaire et contre le chômage des 
jeunes, pour l’insertion professionnelle.

Le but de cet amendement est donc de permettre aux opérateurs de compétences de pouvoir 
développer des Écoles de Production passerelles d’accès à l’emploi et à l’apprentissage en fonction 
des besoins des bassins d’emploi .


